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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le second alinéa de l'article 3 de l’ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 précitée est 
complété par les mots : « et organise, à cette fin, une conférence annuelle tendant à en promouvoir 
la culture ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à reconnaitre au Conseil économique, social et environnemental un 
rôle d'impulsion dans l'approfondissement d'une culture de l’évaluation des politiques publiques. 

Il prévoit, conformément à son rôle dans l'évaluation des politiques publiques à caractère 
économique, social ou environnemental, que le Conseil organise une conférence annuelle tendant à 
promouvoir la culture de l’évaluation des politiques publiques.

De nombreux rapports, ces dernières années, ont souligné la nécessité de promouvoir davantage une 
culture de l’évaluation des politiques publiques et une bien meilleure coordination des évaluations.

Cette conférence annuelle pourrait utilement concourir à  :

-       capitaliser sur les évaluations et permettre une meilleure diffusion de celles-ci ;

-       identifier, diffuser et valoriser les bonnes pratiques en matière d’évaluation ;

-       favoriser une meilleure coordination des travaux, favoriser les synergies et éviter les 
redondances ;

-       renforcer la crédibilité et la légitimité de l’évaluation des politiques publiques.


